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Le développement de l’autonomie chez les jeunes vulnérables évalué par l’EVA-GOA : état de la question après 15 ans d’utilisation.

                               Michel Born, Dominique Hélin, Jacqueline Spitz

 Résumé

L'article explore la notion d'autonomie fonctionnelle chez les jeunes bénéficiant d'un accompagnement social via l'utilisation de l'outil EVA-GOA. L'autonomie fonctionnelle est définie comme la capacité de gérer sa vie par soi-même tout en respectant autrui et en sachant demander de l'aide au besoin. Dans un partenariat entre l’Université de Liège et les services de l'Aide à la Jeunesse, l'EVA-GOA a été adapté aux besoins des jeunes de 12 à 21 ans. L'EVA est un double questionnaire destiné à évaluer cette autonomie, avec des volets pour les jeunes et les intervenants, tandis que le GOA offre des outils pédagogiques pour accompagner le jeune et le rendre acteur de ses apprentissages. L’EVA-GOA vise à encourager le dialogue entre le jeune et l’accompagnant dans son cheminement vers l’autonomie. L'outil a connu une large adoption dans les services d’aide à l’enfance et  la jeunesse tant en Belgique qu’en France.
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La question de l’autonomie est récurrente dans le développement de l’être humain : Autonomie grandissante de l’enfant, prise d’autonomie ou mise en autonomie de l’adolescent, auto-restriction de l’autonomie du jeune adulte Tanguy, autonomie de la personne porteuse de handicap ou perte d’autonomie chez la personne âgée. On reconnaît sans trop de difficulté qu’il y a au moins trois aspects à l’autonomie, l’autonomie fonctionnelle, l’autonomie affective et l’autonomie d’attitude (Noom, Dekovic, Meeus 2001) mais des différenciations supplémentaires peuvent être mises en avant telles que les autonomies professionnelle, sociale et numérique comme le montrent Dethoor et al, 2021. Les accompagnants sociaux aux divers âges de la vie sont confrontés à l’intrication complexe de ces aspects. Nous nous limiterons ici à envisager la question de l’autonomie fonctionnelle et de son évaluation chez les jeunes bénéficiant d’un accompagnement social même si le propos peut être élargi, mutatis mutandis, à d’autres catégories de personnes. On se contentera de définir l’autonomie fonctionnelle comme la « capacité de gérer sa vie par soi-même, dans le respect de soi et des autres, en sachant bénéficier de l’aide d’autrui en cas de besoin ».
Alors que jadis la prise en charge des jeunes en difficulté était largement régie par l’idée que les enfants et adolescents étaient dépendants de l’adulte et devaient se soumettre à son autorité en prolongeant leur état de dépendance jusqu’à ce que l’âge adulte leur donne la maturité nécessaire pour s’assumer et diriger leur propre vie, la tendance est devenue de plus en plus nette de reconnaître ( parfois par lassitude ou désengagement de l’adulte ou de l’institution) aux enfants et adolescents la possibilité de décider et d’organiser de larges pans de leur vie. Cette évolution s’est précisée dans l’aide à la jeunesse par l’adoption de lois et décrets visant à moins recourir au placement des adolescents dans les centres éducatifs plus ou moins renforcés au profit d’un accompagnement post-institutionnel puis d’un suivi par des équipes mobiles d’accompagnement de manière à privilégier le développement de l’autonomie fonctionnelle jusqu’à, dans certaines situations plus favorables ou inévitables, une totale  « mise en autonomie ».
Depuis lors, tant les maisons d’enfants ou les services résidentiels que les services d’accompagnement extramuros ou les services ambulatoires ont mis en œuvre des stratégies afin que l'adolescent puisse fonctionner de manière autonome, en tant que personne capable de se prendre en charge, chaque service posant ses propres choix dans son élaboration de stratégies et d’outils. 

 

Historique et description

C’est dans cet esprit qu’en 2007 une collaboration a été enclenchée entre la Direction générale de l’Aide à la Jeunesse de la Fédération Wallonie-Bruxelles et le Service de psychologie de la délinquance de l’Université de Liège  afin de mieux comprendre les pratiques des divers services dans ce domaine.
Dès le début de cette collaboration, il s’est avéré qu’une bonne manière de comprendre et valoriser les pratiques des acteurs du secteur serait de les réunir autour de l’élaboration d’un instrument d’évaluation de l’autonomie des jeunes pris en charge, du partage de pratiques pédagogiques et de la mutualisation d’outils existants. Un tel instrument dont l’intérêt s’était immédiatement imposé a été ramené du Québec, lors d’une mission dans des Centres Jeunesse,  par  N. Clarembaux, D. Hélin et Th. Vanhees,  à savoir la traduction d’un questionnaire américain nommé ACLSA (Ansell-Casey Life Skills Assessments).
 Il s'agit d'un instrument d’évaluation et de diagnostic qui évalue les aptitudes à la vie quotidienne chez des adolescents autonomes, à travers les perceptions du jeune et de l'intervenant social (Nollan, Horn, Downs & Pecora, 2002), il va permettre de voir où se situe le jeune, de travailler selon son rythme, de le valoriser et de lui laisser sa part de responsabilité dans l’apprentissage. Il a été traduit et adapté par l’Association des Centres Jeunesse du Québec et ensuite utilisé dans le cadre du Programme de Qualification des Jeunes vivant en milieu de substitution (Goyette & Royer, 2007).
Une adaptation de la version québécoise aux us et coutumes belges demeurait toutefois nécessaire. Des travaux conjoints effectués d’une part par le service de Psychologie de la Délinquance et du Développement Psychosocial dirigé par le Prof. Michel Born (Julia Cop, Jacqueline Spitz, Cécile Mathys, France Henry et  Emilie Schmits) d’autre part par la Direction Général de l'Aide à la Jeunesse avec la participation active de nombreux responsables et éducateurs des services de l’aide à la jeunesse (Schmits, Vanhees et Born, 2011). Il en est ressorti un outil en deux parties, l’EVA, Evaluation de l’Autonomie et le GOA, Guide d’outils pour l’Autonomie. L’EVA, tout en s’inspirant largement de l’instrument mis au point au Québec ne se contente pas d’en faire une adaptation pour les francophones de Belgique mais de le diversifier et d’élargir la perspective. L’EVA est établi sur un fichier Excel qui permet d’enregistrer en mode local les réponses mais en offrant également une version-papier à l’utilisation aisée pour ceux qui le souhaitent. L’EVA est en fait un double questionnaire puisqu’il y a un questionnaire dit « jeune » et un autre, en miroir, dit « intervenant ».
C’est un intérêt majeur de la procédure utilisée de proposer une vision croisée des compétences du jeune. Ainsi, le jeune est confronté à un ensemble de questions reflétant sa propre perception de son autonomie et a l’opportunité de mettre cette perception en rapport avec celle d’une personne adulte de référence. C’est pour cette raison que l’on parle de l’EVA comme un instrument à deux volets et non deux instruments car ils doivent rester indissociables dans la pratique selon la volonté des artisans de son élaboration.
L’intervenant peut être un éducateur, l’éducateur référent ou tout membre de l’équipe psychosociale ayant une connaissance suffisante du jeune.
 Idéalement il sera présent quand le jeune réalise l'EVA afin de lui apporter le soutien nécessaire ou répondre à des questions de compréhension. Une fois l'évaluation effectuée, le jeune et l'intervenant peuvent revenir sur les domaines qui ont posé problème afin d'éclaircir certaines interrogations.
L'intervenant se voit également chargé de remplir le questionnaire concernant le jeune. Les thématiques abordées impliquent que la personne qui le complète soit celle qui connaît le mieux le jeune. On observera que l’EVA s’attache principalement à l’autonomie fonctionnelle et donc à ses aspects matériels. Cela ne doit pas faire oublier les aspects relationnels (autonomie affective) que l’on retrouvera évidemment dans les liens spécifiques avec l’éducateur de référence mais également dans diverses dimensions de l’outil notamment Relations sociales et communication.
Ce double questionnaire permet une photographie de divers domaines de vie et permet de créer un espace de dialogue sur ces thématiques entre le jeune et l’intervenant. On peut distinguer 4 niveaux : la sensibilisation (quelles habiletés sont nécessaires), la connaissance et la compréhension (lesquelles pour le jeune en question et pourquoi), le savoir-faire et l’intégration des acquis.

La version première de l’EVA est destinée à des jeunes âgés de 15 à 21 ans. En collaboration avec plusieurs services résidentiels et non-résidentiels s’occupant d’enfants, une version 12-15 ans a été élaborée en adaptant les questions et en n’y incluant pas les domaines jugés non pertinents pour ces âges (gestion administrative et planification de carrière). Ci-dessous nous présentons un agrégat des 2 versions.
 Huit domaines sont investigués (et 6 questions supplémentaires) : 
· Vie quotidienne (15 items): Je sais préparer des repas à l’occasion - je sais expliquer le chemin pour se rendre chez moi… 
· Gestion administrative (26 items) : Je sais comment ouvrir un compte en banque – je sais comment faire pour obtenir le branchement de l’eau, électricité ….
· Aptitudes au travail et techniques d’étude (9 items): Je révise mon travail pour en corriger les erreurs – je réfléchis aux conséquences que peuvent avoir mes choix sur mon avenir dans un an ou plus…
· Planification de carrière (5 items): J’examine les divers programmes de formations accessibles ….
· Soins personnels (17 items): Je sais où obtenir rapidement des soins médicaux en cas de besoin – je sais comment une femme peut être enceinte…
· Relations sociales (10 items): Je respecte les consignes des adultes – je fais face à la colère sans violence
· Communication (10 items): Je demande de l’aide au besoin – je fais attention aux autres lorsqu’ils parlent – je cherche de l’aide quand mes sentiments me submergent ….
· Quelle importance pour moi (10 items): C’est important pour moi d’être honnête – c’est important pour moi d’aider les autres… 

· Questions supplémentaires(6 items) : Je sais où demander de l’aide 

A l’exception de « planification de carrière » et de « quelle importance pour moi »,  un ensemble de 4 mises en situation est proposée pour chaque domaine.
Le questionnaire destiné aux « intervenants » investigue les mêmes domaines, avec les mêmes items, mais n’inclut évidemment pas les questions de mises en situation. 
Ce qui est particulièrement intéressant dans cet outil, c’est le regard croisé sur l’autonomie du jeune : ce dernier confronte la manière dont il évalue son autonomie à celle de l’intervenant. Au-delà de l’échange qui en résulte, la suite à y donner se réalise en concertation entre le jeune et l’intervenant, qui pourront se centrer sur les apprentissages prioritaires selon les situations et la problématique du jeune (personnalité dévalorisée, amélioration de l’image de soi, …), visant soit l’approfondissement des domaines plus faibles soit l’enrichissement d’un domaine déjà mieux maîtrisé. Il n’y a aucune directive à ce propos.

L’utilisation de l’EVA doit se baser sur un engagement volontaire du jeune et permettre d’établir une relation de confiance avec lui. Il ne s'agit donc pas d'un test imposé, mais bien d'une proposition de collaboration. Rappeler au jeune le but de l'outil (développement progressif de l'autonomie fonctionnelle dans le respect de son rythme), son implication relationnelle (collaboration jeune - intervenant) et son évaluation (perspective d'un progrès) permet de favoriser sa responsabilisation et son engagement.
Lorsque l'on envisage la passation de l'EVA pour un jeune, il est nécessaire de prendre en compte le mandat et le mode de fonctionnement du service, mais surtout, de donner du sens à cette passation et à ce qui en ressortira, en référence au projet individuel du jeune. 
L'outil EVA peut être utilisé en début de placement ou d’une prise en charge extra-muros, après une période d’observation ou de manière récurrente ou encore quelques mois avant un départ « en autonomie ». Il n’existe pas de critères contextuels précis. Chaque service peut adapter les modalités pratiques de la passation selon sa spécificité. Il est toutefois recommandé de coupler l’EVA au GOA dans le travail avec le jeune.
Le GOA (Guide d’Outils de l’Autonomie) rassemble des fiches pédagogiques destinées aux jeunes et aux intervenants. Toutes ces fiches, en format PDF, ont été recueillies auprès des services participant à la phase de lancement mais est, évidemment, de nature à être enrichie et modifiée au sein de chaque service utilisateur. Les fiches sont classées par domaine et présentées de façon à amener le jeune à réaliser des apprentissages graduels en vue de développer ses capacités d'autonomie. Le GOA est une ressource pour l’intervenant et le jeune qui sont invités à y puiser avec souplesse et en fonction des apprentissages visés. Certains services encouragent le jeune à consigner ses apprentissages et son cheminement dans un  carnet de l’autonomie qui est, en fait, une farde personnelle dans laquelle le jeune rassemble les informations utiles qu'il a récoltées lors de diverses activités. Il peut y inscrire son évolution, ses objectifs, ses désirs. Ce carnet peut accompagner le jeune tout au long de son parcours institutionnel et, avec son accord, entrer dans l’échange entre intervenants pour favoriser une continuité de prise en charge.


Evaluation et devenir de l’EVA-GOA depuis son élaboration en 2007.
La phase test de l'EVA s’est appuyée sur la comparaison de deux groupes de sujets : 
· 199 jeunes pris en charge dans les services de l'Aide à la Jeunesse 
· 202 adolescents tout-venant, rencontrés au sein de leur école 
Plusieurs variables indépendantes ont été prises en compte: le groupe (jeunes institutionnalisés VS groupe contrôle), le genre (fille VS garçon), l'âge (13-16 VS 17-19).
Les données obtenues ont permis d’abord établir de bonnes qualités psychométriques. L’EVA apparaît comme un test solide, mesurant effectivement ce qu’il est censé mesurer, c’est-à-dire l’autonomie fonctionnelle et jouissant de bons indices de consistance interne: des Alpha de Cronbach de l’ordre de 0,88 pour les questionnaires « jeunes » et de 0,96  pour la version « intervenant ». La sensibilité a été testée grâce à une procédure de récolte de données en trois temps espacés d’environ 3 mois, en collaboration avec 15 services où les jeunes ont rempli le questionnaire. 
Au T 1, n=150 ; au T 2, n= 80 et au T 3, n=58. Il s’avère que du point de vue individuel et clinique, des différences peuvent être observées mais qu’il est difficile d’établir des indices probant de la sensibilité de l’épreuve en tant que telle (Born et Cop, 2011).
Les évaluations montrent que le genre du jeune n'influence pas les apprentissages quant à l'autonomie fonctionnelle. Toutefois, conformément aux standards culturels, les filles présentent des compétences plus développées pour les domaines domestiques, de santé et d'étude, alors que les garçons prévalent davantage dans la gestion administrative et budgétaire. Il ne semble pas non plus y avoir d'âge critique, synonyme d'une autonomie fonctionnelle réussie, bien qu'une certaine stabilité apparaisse vers 17 ans.
Pendant la phase d’implémentation des outils EVA et GOA, le comité de pilotage, composé de représentants de l’ensemble des acteurs à l’origine du projet, a contribué à la diffusion des outils et à la formation des intervenants. Après cinq années, il a initié une démarche d’auto-évaluation par un questionnaire proposé aux utilisateurs. Ce feed-back des acteurs de terrain confirme l’intérêt de disposer d’un outil concret pour aborder une notion abstraite qu’est l’autonomie fonctionnelle, et souligne l’opportunité de créer un espace de dialogue et de structuration plus grande des apprentissages. Il met l’accent sur la qualité éminemment relationnelle des outils et l’intérêt du regard croisé pour aider le jeune à avancer dans sa réflexion. 
Depuis ces évaluations réalisées lors de la mise en place de l’outil dans un grand nombre de services d’aide aux jeunes de la Fédération Wallonie-Bruxelles (en 2009, on recensait 67 services impliqués), aucun bilan n’a été réalisé à notre connaissance. L’outil a continué à être utilisé par certains services et a été délaissé par d’autres principalement parce qu’il n’y a plus de centralisation de la coordination. Sa persistance s’explique largement par le fait que la mise en autonomie des jeunes est devenue une préoccupation et un travail de base dans les services  tant résidentiels qu’en milieu ouvert comme en témoigne le numéro 88 de 2016 de la Revue L’Observatoire consacré à l’autonomie. Des AMO accompagnant des jeunes dans des logements de transition comme l’AMO Reliance s’en servent dans le parcours d’autonomisation des jeunes (1). L’instrument a également semblé pertinent dans la prise en charge des mineurs non-accompagnés (Mena en Belgique ou MNA en France), ce qui a donné lieu à l’adoption de l’instrument dans des Centres Fedasil comme celui de Rixensart ou par exemple par l’équipe éducative de la Maison d’accueil de la Fondation Apprentis d’Auteuil à Montcuq. L’instrument s’est diffusé à partir d’un nombre non négligeable de formations données par les concepteurs de la première heure tant en Belgique qu’en France où l’outil s’est répandu dans un premier temps dans des associations des Hauts-de-France et de la région parisienne, puis en Côte-d’Or où il a été expérimenté au sein du dispositif de protection de l’enfance car « cette démarche a pour intérêt de permettre une confrontation constructive entre la vision du jeune sur son propre parcours et ses projets, et celle que peut avoir le professionnel qui assure le suivi »(Capelier 2015). Cette initiative est soutenue par « Départements de France » qui est l’Association d’élus qui représente les Départements et gère la « Maison des Départements ». Cette association réunit les Présidents des 103 collectivités adhérentes, dont 95 départements et 8 collectivités territoriales à compétences départementales. Les sites internet du département des Côte-d’Or et des Alpes-Maritimes reprennent in extenso (2) les explications de base fournies dans l’article publié en 2011 par Schmits, Vanhees et Born. 
En 2015, l’ONED (Observatoire National de l’Enfance en Danger) réfère à la présentation de l’outil EVA-GOA dans son rapport d’étude sur la question de l’autonomie des jeunes majeurs (Capelier, 2015). L’ONPE (Observatoire National de la Protection de l’Enfance) inclut la présentation de l’EVA-GOA dans sa journée annuelle réunissant chercheurs et praticiens.
 L’EVA-GOA est clairement reconnu  pour  sa pertinence dans l’accompagnement des jeunes vers l’autonomie ce qui le différencie des outils servant à mesurer les déficits d’autonomie chez les personnes porteuses de handicap ou les pertes d’autonomie chez les personnes âgées comme c’est le cas du SMAF (3). 
C’est dire l’intérêt que continue à susciter cet outil dans un secteur qui manque cruellement de modèles alors que la problématique de l’autonomie fonctionnelle parmi les populations concernées est bien présente. L’apport clinique de l’outil est multiple en tant qu’outil d’évaluation, d’identification des besoins, de planification des tâches,  il permet de fixer des buts réalistes, adaptés et choisis avec le jeune, il améliore les compétences, permet les vérifications et consigne les acquis et les progrès lorsqu’il est répété.
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